
Bureau National, le  26 mars 2024

Formulaire à remplir avant le 07 juin 2024

AVANCEMENT

Date d’arrêt des compteurs : 31 mars 2024

CAMPAGNE D’INDEMNISATION

MUTATION

ART.36

DÉROGATOIRE

Renforcement du maillage territorial
Alternative poursuit son 
développement militant
Afin de renforcer les zones 
syndicales tant pour le 
développement syndical que pour 
la gestion des dossiers individuels 
et collectifs, le bureau national se 
renforce de 4 délégués nationaux
2 en charge du nord et deux pour le 
sud (mettre les zones pour le nord 
et le sud)

La montée en puissance 
exponentielle en adhérents appelle 
a la mise en oeuvre d'un dispositif 
militant à la hauteur des attentes 
pour répondre au mieux aux 
sollicitations

Heures Supplémentaires

Si le solde au 31 mars 2024 du compte actif + historique est 
supérieur à  160 heures

OBLIGATOIRE

Si le solde au 31 mars 2024 du compte actif + historique est 
inférieur ou égal à  160 heures.

FACULTATIF
TAUX HORAIRE

● Avant le 1er décembre 2020 : 12,47€ bruts/heure.
● Entre le 1er décembre 2020 et le 30 juin 2022 : 13,25€ 

bruts/heure.
● Entre le 1er juillet 2022 et le 30 juin 2023 : 13,71€ bruts/heure.
● Entre le 1er juillet et le 31 décembre 2023 : 15,01€ bruts/heure.

Alternative Police CFDT vous informe !

Plafond d'exonération fiscale
7500€ net / 8036€ brut (x4 pour le SDLP)

Indemnisation : dernier trimestre 2024


